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Proches aidants :

une alerte nécessaire

Le
30 octobre prochain, les cantons de Vaud, de Genève, du Valais, de Fri-

bourg, de Neuchâtel et du Jura célébreront la Journée des proches aidants.
Plus précisément, dédieront ce jour un peu spécial à toutes ces femmes (une

majorité) et à tous ces hommes qui viennent en aide quotidiennement à leurs
proches — parents, enfants, amis, malades, impotents ou simplement isolés.
Soit plus de 330000 personnes en Suisse. Des prises de parole et des conférences
se succéderont en Suisse romande sur ce thème.

Ce serait une grave erreur de ne voir qu'une journée symbolique de plus:
jamais, même, cette alarme n'a paru si nécessaire, face à l'accélération égotique
de notre temps, dévoré par la performance individuelle, le profit et l'amour
exclusif de soi. Car, s'il s'agit ici de rappeler une idée forte, de mobiliser chacun

autour d'une valeur, le 30 octobre prochain, c'est bien celle de la solida¬

rité.

« Comment se contenter du principe
informel de "souplesse et d'inventivité"
prôné avec calcul par le patronat ?»

Aussi, comment ne pas soutenir le projet du Conseil fédéral,
actuellement en consultation, qui propose d'inscrire dans la loi un principe

d'allocation et de congés accordés aux proches aidants Comment se contenter

du principe informel de «souplesse et d'inventivité» prôné avec calcul par le

patronat pour espérer trouver des solutions pérennes dans les entreprises, en
particulier quand il s'agit de s'occuper de ses vieux parents malades Comment
se satisfaire de l'aléatoire pour faire valoir un droit qui, s'il n'est pas reconnu,
peut précipiter dans la précarité et la détresse

Tant que le principe ne sera pas inscrit dans le marbre, tant que le droit et la
reconnaissance du proche aidant ne seront pas désignés comme acquis, ce

seront les plus faibles qui en feront les frais. Autrement dit, comme trop souvent,
les temps partiels ou les travailleurs les moins qualifiés, que la simple idée de

demander un congé paniquent par peur de perdre leur emploi .C'est intolérable.

Que ce 30 octobre nous aide donc à ouvrir les yeux sur les proches aidants que
nous serons tous, un jour, sur leur engagement qui n'est ni naturel ni ordinaire
et sur le principe de solidarité qui est, finalement, le seul vrai ciment de notre
fragile société.

Biaise Willa,
directeur de publication

et rédacteur en chef

www.generations-plus.ch 3


	Impressum

